
DEPARTEMENT 
LOIRE 

République Française 
CHAMPOLY 

Nombre de membres 
en exercice : 11  
 
Présents : 6 
 
Votants : 11 

Séance du vendredi 6 octobre 2023 
L'an deux mille vingt-trois et le cinq octobre l'assemblée régulièrement convoqué 
le 02 octobre 2023, s'est réuni sous la présidence de Ingrid MEUNIER. 
 
Sont présents :  Ingrid MEUNIER, Ludovic LABOURÉ, Mathieu VERDIER, 
Evelyne CHAUX, Pierre-Antoine DEJOB, Sylviane DONJON 
Représentés :  Serge DUMAS par Ingrid MEUNIER, Maud BATTANDIER par 
Sylviane DONJON, Sébastien COUTANSON par Ludovic LABOURE, Pierre 
PELISSON par Mathieu VERDIER, Delphine LORON TRAVARD par Pierre-
Antoine DEJOB 
Secrétaire de séance :  Evelyne CHAUX 

 
 
Objet : Achat d'un véhicule - DE_045_2023 
 
Madame le Maire fait part aux conseillers municipaux que la commune doit acquérir un véhicule pour 
le transport des repas de la cantine. A ce jour, il s'agit de Grégory BRIDENNE qui fait les trajets avec 
le Ford RANGER pour aller récupérer les repas accompagnés d'Audrey. 
Ce véhicule de type PEUGEOT Bipper serait adapté pour y mettre les caissons de chaud et de froid.  
La puissance fiscale est de 5 CV, 3 portes, vitesse manuelle et Diesel ; 12000 kms au compteur. 
Le prix de vente est 7000€ TTC ; il appartient à la SARL ROBIN domicilié 150 route de la Bénisson 
Dieu 42310 VIVANS 
A savoir, qu'il faut faire une ouverture de ligne de trésorerie sur le compte 21828 en investissement 
et l'approvisionner  
- Achat du véhicule   + 7000€   compte 21828 
- Aménagement du bourg  - 7000€    compte 2152 
Un devis a été demandé à Groupama pour assurer le véhicule, le prix de l'assurance s'élève à 593.60€ 
TTC par an 
 
Ouï, cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres 
présents : 
 - AUTORISE d'acheter le véhicule au prix de 7 000€ TTC à la société ROBIN. 
 - AUTORISE d'assurer le véhicule avec GROUPAMA pour un montant de 593.60€ 
TTC. 
 - ACCEPTE d'ouvrir 1 ligne au compte 21828 et de faire une modification au niveau 
budgétaire.  
 - AUTORISE Madame le Maire à faire toutes les démarches auprès du vendeur et du 
Services des Finances de Roanne.  
 
 
 
Questions diverses 

- Madame le Maire annonce que la commune de Champoly a été retenue pour le VTT Bois Noirs 
Oxygène pour le weekend du 29 et 30 juin 2024 

 
 
 
 

Séance levée à 19h25 
 


